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Les sociétés dites « modernes » sont caractérisées, entre autres, par la disparition des paysans (la
population active agricole en France est passée de 36 % en 1946 à moins de 4 % en 2011). Et
avec eux, de leurs savoirs-faire, notamment sur la gestion de leurs semences, qui, depuis un
siècle, sont produites par des entreprises qui détiennent un droit de propriété sur ces « variétés »
créées.

Trois grosses multinationales semencières [1] contrôlent aujourd’hui plus de 59 % du marché des
semences « officielles », celles qui respectent les normes industrielles et sont inscrites au

Veille citoyenne d'information sur les
OGM et les semences


